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maladies professionnelles
Question écrite n° 87849

Texte de la question

La mission d'information sur les risques et les conséquences de l'exposition à l'amiante a publié un rapport le 22
février 2006. La mission a voulu examiner tous les aspects du drame de l'amiante, tels qu'ils résultent de
l'utilisation massive du produit après la Seconde Guerre mondiale, au moment de la reconstruction et du
développement du pays. Les membres de la mission proposent de réviser la grille d'évaluation de l'état de
conservation de l'amiante en place, en ajoutant des critères plus précis d'estimation du risque. M. François
Grosdidier demande à M. le ministre de la santé et des solidarités de lui indiquer les démarches qu'il envisage
suite à cette proposition.
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